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adoptées ont été prises après avoir mûrement déli-
béré et après avoir examine l'ouvrage de Bourinot
et ceux les autres auteurs sur le sujet. Après
avoir démontré comment les juges de la cour supé-
rieure peuvent être mis en accusation au moyen
de pétitions adressées aux deux chambres du parle-
ment, parlant (le l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, Bourinot, dans son livre intitulé " Cons-
titution et histoire du Canada," (lit ce qui suit :

Acte dle l'Amérique Britannique du Nord de 18C7, arti-
Cie 99. Cet article ne s'applique pas aux Juges de cour
de comté, dont la destitution pour cause suflisanme est
déterminée par le chapitre 12 de la 45 Victoria. Toute-
fois il est tou.iours de la compétence de la chambre de
demander au gouverneur général la destitution de ces
magistrats, et la procédure dans le parlement devrait être
celle qui est suivie dans le cas des juges de la cour Supé-
reare.

tourinot, en termes clairs, pose le principe, qu'il
est compétent pour cette chambre, si elle le juge à
propos, de faire une enquète sur la conduite d'un
juge de comté de la même manière que sur la con-
duite d'un juge cde la cour Supérieure. Mais l'ho-
norable député d'Albert (M. Weldon) dit • " Oh !
vous pouvez faire comparaître les juges de la cour
Supérieure devant le parlement, vous pouvez être
sévères à leur égard autant que vous le voudrez,
vous pouvez les accuser de crimes et de délits, mais
vous ne pouvez pas toucher à un juge d'une cotr
de Comté; sa personne et . plus inviolable que celle
d'un juge le la cour Supérieure, et sa conduite ne
peut pas faire le sujet d'une enquête devant le tri-
bunal supérieur dlu parlement."

Faites ce que vous voudrez, vous ne pouvez pas
satisfaire les partisans du gouvernement ; quelle
cque soit la proposition que vous fassiez les députés
cde la droite ne seront pas satisfaits. Portez une
accusation contre un membre du gouvernement
dans l'anglais le plus précis que vous pouvez emu-
ployer, et le gouvernement vous dira que l'accusa-
tion est trop vague, que nous ne pouvons pas faire
d'enquéte vu ce maiiqtue (le précision. Accusez un
juge, si vous le voulez, d'offenses contre le peuple,
et un député de l'autorité le l'honorable député
d'Albert, dont on parle toujours comme d'un
homme d'un esprit juste, se lèvera et vous clira que
ce n'est pas la procédure à suivre, que nous aurions
dû en adopter une autre pour atteindre ce juge.
Et que propose-t-il ?, Il dit que nous devrions, au
lieu cde soumettre cette affaire à la chambre, la pré-
senter au gouvernement. La présenter au gouver-
nement ! Ce vieillard dont on parle a privé un
citoyen de son droit de siéger dans cette chambre.
On nous demande dle soumettre une accusation au
gouvernement, dont un cdes membres est lhomime
qu'il a fait entrer dans cette chambre. C'est à ce
tibunalque l'honorable député veut que les citoyens
de London en appellent. Si justice n'est pas ren-
dite, permettez-moi le dire aux honorables ministres
qu'une pétition sera adressée au gouverneur général
du pays afin qu'on puisse voir si quelque chose ie
peut pas être fait. Si le parlement et les repré-
sentants dut peuple refusent d'accorder à ces péti-
tinmnires ce qu' ils ont droit de demander, une
enquête at sujet de ces accusations, dans ce cas ce
sera i eux de considérer s'il n'est pas die leur devoir
le soumettre atu goluverneur géteéral, non pas aux
hommes qui le con-eillett, les injustices qu'ils ont
a souffrir, et qu'ils prétendent faire disparaitre.

Quels sont les faits? Un othicier-rapporteur,
oitimminé par le gouvernement a décidé que 131 bîtl-
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nuls. Il a décidé que ces électeurs n'avaient pas le
droit dle voter et il les a retranchés de la liste.
Ils n'avaient pas le droit d'être inscrits sur la liste,
d'après son jugement, et il avait entendu la preuve
et jugé la cause. L'effet clu jugement du juge
Elliott a été <le conserver ces nonis sur la liste, et
ces voix ont élu M. Carling, que je dois appeler
l'honorable député cde la ville le London. Sans
ces voix, qlue l'officier rapporteur déclare étre
nulles, que six juges le ce pays ont décidé ne pas
avoir droit <lêtre comptées, l'honorable député de
London n'aurait pas pu être élu, et il siège ici
aujourd'hui grâ.ce à ces voix nulles et en dépit de
la majorité légale le 22 voix en faveur de M.
Flyniati.

Le peuple de ce pays n'a-t-il pas <le droits? Les
honorables députés cie la droite parlent de ce
vieillard. Le parlement n'a-t-il pas le droit de
faire une enquête dans cette affaire ? M. Hyman
n'a-t-il pas cie droits? ,Je <lis, M. l'Orateur, qu'une
enquête clans le présent cas est essentiellement et
éminemment de la compétence du parlement. -Je
prétends <lue quand un juge petit, en citant (les
autorités comme celles dont parle mîon honorable
ami ; autorités anglaises basées sur des statuts
différents -les nôtres, décider contrairement à un
jugement prononcé par six juges conformément à
nos propres statuts, je lis que c'est une preuve
prima facie cie le juge a agi cie matuvaise foi. Le
juge Elliott, l'ami de l'honorable député <le London
(1. Carling), l'homme qui doit sa position à l'hono-
rable dléputé dle London, son ami éprouvé depuis
40 ans, est-ce que cela n'est rien ? N'avons-nous
pas le droit d'inférer, en présence <le tous ces faits,
que le juge Elliott a agi avec partialité, qu'il avait
un penchant en faveur de l'honorable député de
London. Il n'est pas nécessaire pour nous de dis.
euter la question <le savoir si ce jugement était bon
ou mauvais. Il y a le fait évident que nos cours
ont décidé que le reviseur avait le pouvoir d'en-
tendre ces appels, il y a le fait indéniable <lue le
reviseur a entendu ces appels, et il y a le jugement
<le six juges le lit province d'Ontario déclarant que
le reviseur avait le droit cie les entendre et lui
enjoignant de les entendre.

M. DAVIES (I.P.-E.): Et déclarant quelesavis
étaient reguliers.

M. LISTER: Comme mon honorable ami le dit :
Et déclarant que les avis étaient réguliers," et il

s'en est suivi tout naturellement qu'il a dû les
entendre. Dans ce cas,.pourqoi chercher à recueillir
des décisions anglaises? Pourquoi chercher à
appuyer la conduite de ce juge par les décisions
anglaises n'ayant aucun rapport avec le présent cas
décisions sur la loi d'un tdttre pays toute différente
de la loi qui nouus gouverne. Mon honorable ami
le léputé le Victoria (M. MeDonalI) n'a pas part
en savoir bien lonîg au sujet <le cette question. Evi-
demiment, il mme l'a pas examinée attentivement en
ce lui concerne les faits. Il dit.cue le juge Elliott
n'avait pas du tout le pouvoir d'entendre l'appel
en pren ier lieu. Le juge Elliott lui-même, je crois,
adimet qu'il n'avait pas ce pouvoir, bien qu'il n'ait
pas été prétendu par lhonorable député (le Norfolk-
sud (M. Tisdale) que c'était le jugement. Il ne
petit pas y avoir dle doute, en ce qlui concerne la
première décision dit juge Elliott, que c'était une
simple expression d'opinion, et qu'il savait lu i-mênme
qu'il n'avait pas le pouvoir <le juger un appel inter-
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